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Conservation et mise en valeur du 
quai de Saint-Antoine pour 
usages publics de l’eau 
 
P L A N  D ’ A C T I O N  2 0 1 3 - 2 0 1 6  

MISE EN CONTEXTE 
 

La ZIP (Zone d’intervention prioritaire) de Québec et Chaudière-Appalaches est un organisme régional de 
concertation pour la conservation, la réhabilitation et la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent. Actif dans 
le milieu depuis 1991, dans le cadre de sa mission à l’intérieur du Programme ZIP, il a organisé les 
premières consultations publiques en 1999, pour le secteur Portneuf/Lotbinière où de nombreux citoyens y 
ont participé afin d’identifier les priorités en regard du fleuve.  

C’est dans ce contexte que l’organisme a inscrit, dans sa programmation, la priorité de conserver et de 
mettre en valeur le quai de Saint-Antoine. 

En 2004, l’Administration municipale de Saint-Antoine a sollicité le partenariat de l’organisme afin de voir 
comment mettre en œuvre la priorité choisie par la population. 

Des premiers contacts ont été élaborés avec le propriétaire du quai et une table de travail réunissant les 
représentants du milieu de Saint-Antoine, de l’administration municipale et du propriétaire, Pêches et 
Océans Canada, a été mise sur pied. Pêche et Océans Canada veut se départir du quai et le céder à une 
instance, idéalement la municipalité. Avec la collaboration de la municipalité, un plan d’aménagement du 
quai a été préparé selon les orientations définies par le comité et .les informations obtenues à l’égard du 
quai qui aura encore une durée de vie de plus de 25 ans. Cette démarche nous a été conseillée, à cette 
époque, par le propriétaire du quai qui a fait valoir la possibilité de payer les coûts des aménagements 
dans le cas de dessaisissement.et de l’acquisition du quai par la municipalité. 

En mai 2005, l’organisme a alors présenté le plan d’aménagement aux citoyens de Saint-Antoine : Le 
milieu n’est pas prêt à investir dans un aménagement ni à voir l’option de dessaisissement par crainte de se 
voir offrir une structure en mauvais état. Notons aussi, qu’à cette époque, aucun document officiel n’a été 
déposé, par le propriétaire, sur l’état du quai. Puis, l’administration municipale a changé, la préservation 
et la mise en valeur du quai n’étant plus prioritaire. L’organisme, alors, s’est consacré à la mise en œuvre 
d’autres priorités de son grand territoire. 
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En 2011, la nouvelle administration municipale de Saint-Antoine-de-Tilly approche de nouveau la ZIP de 
Québec et Chaudière-Appalaches. C’est alors qu’est intervenue une entente de collaboration entre la 
municipalité et l’organisme. La première étape de l’organisme a été d’abord de valider de nouveau la 
volonté du milieu de conserver ce quai laissé à l’abandon. 

 

Ainsi, en mai 2012, une consultation publique a été organisée « Faut-il conserver ou démolir le quai de 
Saint-Antoine ». Plus d’une centaine de citoyens sont venus défendre l’option de la préservation du quai 
arguant même qu’il fait partie du patrimoine de Saint-Antoine-de-Tilly.  Faisant suite aux conclusions de 
cette consultation, l’organisme a sollicité des citoyens de Saint-Antoine et la municipalité afin de s’impliquer 
activement à trouver des solutions viables et durables pour préserver le quai. Un comité a été formé 
regroupant des citoyens et des représentants de la municipalité de Saint-Antoine. Le premier objectif du 
comité supporté par l’organisme .est d’élaborer un plan d’action. 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES  
 

Saint-Antoine-de-Tilly est une municipalité qui se caractérise par la beauté de ses marais et par son 
patrimoine bâti. C’est une municipalité où villégiature, agriculture et nature se conjuguent agréablement et 
en plus, qui se trouve à 20 minutes de Québec. L’attrait régional pour le quai de Saint-Antoine, rare quai 
non enroché, est indéniable notamment pour le spectacle qu’offrent les oies blanches en automne et au 
printemps. Le quai sert alors d’une fenêtre sur le fleuve unique en son genre. Dans une zone où la majorité 
des terres sont privées, la conservation d’un accès public est un élément important à considérer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA POSITION DU PROPRIÉTAIRE : PÊCHES ET OCÉANS CANADA 
 

Le quai de St-Antoine-de-Tilly est candidat à une rationalisation (dessaisissement) puisqu’il n’est plus 
essentiel à la pêche commerciale. Par conséquent, le Ministère des Pêches et Océans, (via son programme 
des Ports pour petits bateaux – PPB) n’investira plus dans l’entretien et l’exploitation de cette 
infrastructure.  
 
Comme la sécurité des piétons n’est pas compromise, les piétons peuvent circuler sur le quai. Le ministère 
continuera à inspecter l’état de la structure, sur une base annuelle, afin de s’assurer de son intégrité.  
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Si jamais les observations futures de Pêches et Océans Canada montraient des défaillances structurales 
importantes qui risquaient de mettre en danger la sécurité du public, le ministère se verrait dans 
l’obligation d’interdire l’accès complet au quai. Dans ce contexte, la seule option qui ferait en sorte que le 
Ministère investisse pour une mise à niveau raisonnable du quai, est celle qui passe par un transfert de 
propriété à la faveur de la Municipalité.  
 

LE COMITÉ DU QUAI 
 

Le comité regroupe une dizaine de citoyens issus principalement de Saint-Antoine et des représentants de 
la Municipalité de Saint-Antoine.  

Plusieurs rencontres ont eu lieu en 2013-2014, pour élaborer un plan d’action. Ce dernier servira de base 
d’action et sera mis à jour annuellement. 

Cependant, mentionnons que la première implication du comité a été de nettoyer le quai. Deux corvées ont 
été organisées. De plus, une première fête du Saint-Laurent et de la pêche a été tenue au quai en juin 
2013 et une autre en juin 2014 qui a attiré petits et grands de la grande région de Québec.   

 

 

 

 

 

 
 

Notons que l’organisme travaille aussi avec d’autres organismes du milieu. 

LE PLAN D’ACTION 

Les orientations principales 

 

Deux principales orientations guident le plan d’action qui est présenté : 

� Préserver le quai pour augmenter sa durée de vie; 

� Faire connaître le quai et consolider les usages reliés à l’eau par des solutions simples et peu 
coûteuses; 

Le plan d’action présenté en annexe vise des actions à court terme sur trois ans. Il sera mis à jour 
annuellement en fonction de l’évolution de sa mise en œuvre. 
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Enjeu Action Ressources  Échéancier Partenaires  Indicateurs pour le suivi 

1-Préserver le 
quai pour 
augmenter sa 
durée de vie 

1-Récupére le rapport 
d’évaluation annuelle effectué 
par Pêches et Océans Canada 
(POC) 

Évaluation effectuée par 
POC : le quai en état 
pour 25-30 ans 

Rapport 
annuel 
produit à 
demander 

POC 

 

 

Rapport reçu 
annuellement. 
Présentation annuelle du 
rapport 

 2-Produire un rapport sommaire 
d’évaluation  des travaux 
nécessaires de réparation et 
définir les orientations à donner 
du rapport 

Rapport produit et payé 
par un membre du comité 

2013 Un membre expert du 
comité pour 
l’évaluation du 
rapport 

Rapport présenté au 
comité en mai 2013 pour 
des travaux majeurs 

Orientations (document 
interne servant de base 
de réflexion au comité) 

 3-Supporter une réflexion dans 
le cadre de l’approche du 
dessaisissement du quai par la 
concertation des intervenants, 
l’analyse des avantages et des 
inconvénients de l’acquisition 
du quai 

Production d’une analyse 
des différents coûts de 
scénarios de récupération 
du quai incluant la 
décontamination et 
concertation des 
intervenants  

2014-2015 ZIP 

Municipalité et autres 
partenaires à définir 

 

Production d’un rapport 
d’analyse des différents 
scénarios d’ici la fin 2015 
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Enjeu Action Ressources  Échéancier Partenaires  Indicateurs pour le suivi 

 4. Évaluer la possibilité d’une 
corvée effectuée par des 
bénévoles pour réparer le 
fissures mineures 

Évaluation sommaire 
visuelle par un membre 
expert du comité 

Achat du matériel (ciment 
etc.…) pour travaux 
annuels de réparation 
par municipalité si 
nécessaire 

Non défini Corvée effectuée par 
les citoyens sous la 
supervision d’un 
membre expert du 
comité (à voir selon 
les besoins) 

Liste des  travaux 
effectués annuellement 
selon les besoins 

Faire connaître 
le quai et 
consolider les 
usages reliés à 
l’eau par des 
solutions 
simples et peu 
coûteuse 

5. Définir l’utilisation et la 
vocation du quai 

N/A 2014-2015 ZIP et citoyens Mai 2013 
 
Vocation définie comme 
régionale et pour des 
usages récréo-nautiques 
non motorisés 
(Observation, kayak, 
baignade…) 

 6. Inscrire le quai dans les 
attraits régionaux et locaux et 
valider les inscriptions 

Démarches à effectuer 
auprès de différentes 
instances 

2014-2015 ZIP  
Tourisme Québec  
Municipalité 
Autres à définir 

Liste des démarches 
effectuées 

 

 
 
 

7- Préserver l’état propre du 
quai et organiser une corvée 
annuelle de nettoyage du quai 

Citoyens et matériel de 
nettoyage (balais, gants, 
peinture etc.…) 

Annuellement ZIP 
Municipalité de Saint-
Antoine-de-Tilly 
Comité de citoyens 
Autres intervenants 

Corvée annuelle 

 8- Préparer un plan 
d’aménagement et 
d’interprétation global  

À définir 2014-2015 ZIP 
Municipalité 
Comité 

Plan directeur et 
d’aménagement 
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Enjeu Action Ressources  Échéancier Partenaires  Indicateurs pour le suivi 

Autres à définir 
 9-Récupérer une partie du 

terrain du POC pour en faire un 
stationnement 

Plan global à réaliser 
pour aménagements 
simples 
Ressources pour achat 
matériel et aménagement 
du stationnement 

2014 ZIP  
Comité  
Municipalité de Saint-
Antoine-de-Tilly 
POC 

Espace de stationnement 
réalisé d’ici la fin 2014 

 10-Installer du mobilier 
nécessaire sur le quai pour 
faciliter la détente et l’utilisation 
du quai 

2 ou 3 tables de pique-
nique –bancs 
Poubelles 

2014-2015 ZIP, Comité, 
Municipalité de Saint-
Antoine-de-Tilly et 
autres à définir 

Liste du mobilier acheté 
et installé  d’ici la fin 
2015 

 11-Mettre des plantes et fleurs 
pour améliorer l’aspect général 
du quai 

Intégrer au plan global 
Plantes et ressources pour 
installation 
Définir les endroits 
Évaluation des coûts 

2014-2015 ZIP 
Municipalité 
Comité 
Autres à définir 

Aménagements à prévoir 
d’ici 2015 

 12-Ajouter des toilettes 
sanitaires 

Toilette chimique ou 
biologique sur place 
(printemps-été-automne)-
Évaluer le coût et la 
faisabilité 

2016 Municipalité de Saint-
Antoine-de-Tilly 
Autres à définir 

Infrastructures sanitaires 
posées d’ici la fin 2016 

 13-Valider la faisabilité pour 
aménager un quai flottant 
amovible pour kayakistes du 
côté droit  du quai en respect de 
la présence du marais 
 
 
 
 

Ressources pour valider la 
pertinence et la 
faisabilité et définir les 
coûts notamment pour 
l’achat du quai flottant 

2016 ZIP, Municipalité, Amis 
du Marais, comité du 
quai et autres 
partenaires  

Décision en 2015 
Installation en 2016 s’il y 
a lieu 
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Enjeu Action Ressources  Échéancier Partenaires  Indicateurs pour le suivi 

 14-Produire  deux panneaux de 
signalisation sur la route 
principale pour annoncer le quai 

Ressources pour faire 
demandes à Tourisme 
Québec et Transport 
Québec et pour la 
production des panneaux 
de signalisation 

2014-2015 ZIP  
Municipalité de Saint-
Antoine-de-Tilly 
Tourisme Québec 

Pose des panneaux d’ici 
la fin 2015 

 
 
 

15-Élaborer un programme 
d’animation historique, 
culturelle et des usages reliés à 
l’eau (pêche, Kayak..) (voir dans 

un contexte d’utilisation régionale 

du quai) 

Ressources à définir 2014-2016 ZIP, Municipalité de 
Saint-Antoine, comité 
de citoyens 
et autres intervenants 

Activités d’animation du 
quai 
Fête de la pêche  
Programme d’animation à 
définir d’ici 2016 

 16-Vérifier et inscrire le quai 
pour la Route bleue et de ses 
activités 

Démarches à effectuer 
pour valider l’inscription  

2014 Fédération de Canot 
et kayak du Québec 
Autres à définir 

Inscription sur la carte 
Activités de la Route 
Bleue 

 

 

 

 

 

 





 

 

 


